
Le plan d’investissement bassins,
l’assainissement au service du 

développement territorial



Un budget prévisionnel de 115M€

sur 6 ans
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Cœur historique de la DEA : lutter contre la pollution, protéger le territoire.





Développer la baignade dans les 3 grands parcs

La Bergère à Bobigny

Le Sausset à

Aulnay-s/s-Bois





Le Parc
Georges-Valbon





Un autre axe du plan : favoriser la biodiversité et l’intégration urbaine

Bassins du Pont-Yblon au Blanc-Mesnil

Espaces 

monofonctionnels 

par excellence. La 

biodiversité s’est 

développée dans 

ces sanctuaires. Il 

s’agit de la 

conforter et, sans 

diminuer la 

protection du 

territoire, d’ouvrir 

ces bassins au 

public…

Gommer des 

« effets de friche » 

et contribuer à la 

transformation 

urbaine







Bassins de la Molette à la Courneuve
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La redécouverture de la Vieille-Mer ---

4 secteurs bien différents :

1 Le départ à Bonneuil

2 Au sein du parc G. Valbon

3 La traversée de Saint-Denis

4 Le débouché en Seine
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Merci de votre attention


